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(2 septembre 1909)

Monseigneur l’archevêque,

Monsieur le gouverneur, 

Messeigneurs,

Mesdames et Messieurs,

(OUR témoigner leur reconnaissance, les peuples ont
JB*" l'habitude de célébrer certains anniversaires et d’éri
ger des monuments à ceux qu’ils proclament les insignes 
bienfaiteurs de la patrie. C’est alors qu’ils dressent sur les 
places publiques, ou sous les voûtes des édifices, les statues 
des princes amis de la liberté, des rois bienfaiteurs de leurs 
sujets, et des généraux qui ont sû attacher la victoire à leurs 
drapeaux. Bien que ces faits soient glorieux et dignes de


